
Surveillance réglementaire dans l'air ambiant

- Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques dans les PM10 -

Bilan 2025

Méthodologie 
En 2025, le benzo(a)pyrène - B(a)P – est mesuré au niveau de 8 stations.
Des prélèvements d’une durée de 24h sont réalisés sur la fraction PM10 des poussières :
- tous les 6 jours à Revin, Donon, Nancy Libération, Reims J. d’Aulan, Florange et plateau meusien
- tous les 3 jours (Bourbonne et Epinal)
afin de représenter respectivement au moins 14% et 33% du temps sur l’année (Directive
2004/107/CE)
Prélèvements réalisés conformément à la norme NF EN 15549
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